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INFO-SERVICES 

Comment pouvons-nous vous aider ? 
 

Analyses au laboratoire : 

À tout moment de la saison la connaissance 
de la qualité de son (ses) produit(s) demeure 
importante. Toutes les analyses peuvent se 
réaliser rapidement à la Fiwap. 
Sur un simple appel téléphonique 
(081/61.06.56) des conseils pour le prélève-
ment et la disponibilité des équipements et 
du personnel peuvent vous être révélés. 
 

 Tarifs en € hTVA 

 
Membre 

Non 
Membre 

 Lavage, 4,40 8,80 
 Lavabilité, 4,40 8,80 
 Maladies de la peau 

(appréciation), 
4,40 8,80 

 Calibrage, 4,40 8,80 
 Tare, 4,40 8,80 
 Flottantes, 4,40 8,80 
 Poids Sous Eau (PSE), 4,40 8,80 
 Coups et endomma-

gement, 
7,70 15,40 

 Cuisson vapeur, 4,40 8,80 
 Indice friture 4,40 8,80 
 Indice de chipsabilité, 4,40 8,80 
 Rédaction et envoi 

du rapport 
Compris dans le 

prix 

 Autre Sur devis 
 

Inscriptions et information complémentaires : 
Fiwap : 081/61.06.56 
 

Calibreur FIWAP 

Ces plaques de calibrage en aluminium ont 
été réalisées auprès d’un artisan gemblou-
tois à la demande de Daniel Ryckmans. 
Elles ont comme dimension : Longueur : 30 
cm, largeur : 21 cm, épaisseur : 5 mm et pè-
sent 800 grammes / pièce. 

Elles comprennent les calibres : 28 - 35 -40 -
45 -50 -55 - 60 - 65 - 70 – 75 mm. Les différents 
chiffres sont gravés dans la masse et donc 
ineffaçables à l’eau. 

Prix par calibreur 
(€ TVA 21%  
comprise) 

Enlèvement 
en nos bu-

reaux 

Port com-
pris (en 

Belgique) 

 Membre Fiwap 10,00 € 18,70 € 

 Non-Membre Fiwap 12,00 € 20,70 € 

Le cloisonnement des interbuttes pour 
réduire le ruissellement et l’érosion 

En culture de 
pomme de 
terre, les eaux 
de pluie sont 
canalisées 
entre les buttes 
et les mouve-
ments d’eau 
sont parfois très 
rapides et très 
importants. Les 
conséquences négatives sont bien connues : 

- Bas-fonds inondés (risques de pourritures 
humides) ; 

- Ruissellement hors de la parcelle (pertes 
d’engrais et de phytos) ; 

- Coulées boueuses en limite de parcelle, 
voire sur la voie publique (risques de dégâts 
au voisinage). 

Le cloisonnement des interbuttes permet de 
réduire très fortement ces risques. La tech-
nique est mise en pratique depuis plusieurs an-
nées par le CRA-W et la Fiwap. Elle consiste à 
limiter tout mouvement d’eau à la surface du 
sol en formant des mini-barrages de terre 
entre les buttes. 

Pour tout agriculteur qui souhaite appliquer le 
cloisonnement des interbuttes sur son exploi-
tation, il est possible de louer le matériel ap-
partenant au CRA-W. 

Conditions : location de 20,00 € hTVA par ha 
cloisonné. 
Contacter Pierre Ver Eecke ou Thomas Du-
mont de Chassart au 081/61.06.56. Premier ar-
rivé – premier servi. 

 


